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1.
Le présent additif complète la note du Secrétariat sur les questions soumises à l'examen du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal;  on y expose les conclusions et recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique telles qu'elles figurent dans son rapport de juin 1996, sur un certain nombre de questions visées par les points 3, 5, 6, 7, 8 et 9 de l'ordre du jour provisoire de la treizième réunion du Groupe de travail (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/1).
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I.
POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : RECONSTITUTION DU FONDS MULTILATERAL ET PLAN DE TRAVAIL TRIENNAL A HORIZON MOBILE POUR LA PERIODE 1997-1999 : a) RAPPORT DU COMITE EXECUTIF (DECISION VII/23);  b) RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE (DECISION VII/24)

Reconstitution du Fonds multilatéral
2.
Dans le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds multilatéral, établi conformément à la décision VII/24 de la septième Réunion des Parties, est indiqué le montant des fonds nécessaires durant la période 1997-1999 pour que les Parties visées au

paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal puissent observer les mesures de réglementation énoncées par le Protocole de Montréal pour ladite période et soient également amenées à se conformer aux mesures de réglementation correspondant à l'étape suivante.  Dans son analyse, le Groupe de l'évaluation technique et économique a pris en considération les projets d'investissement financés par le Fonds multilatéral, les investissements du secteur productif, les projets ne correspondant à aucun investissement, les dépenses d'administration acquittées par les organismes d'exécution et les dépenses de fonctionnement du Comité exécutif ainsi que celles du Secrétariat du Fonds multilatéral.  Il a également tenu compte du délai s'écoulant entre le moment de l'approbation des projets et celui de leur mise en oeuvre.  Les chiffres obtenus sont les suivants :













Besoins













(Millions de













dollars E.-U.)

a)
Projets d'investissement


    

220,5


b)
Secteur productif


    

100


c)
Projet ne correspondant à aucun investissement :



  renforcement institutionnel, activités du Centre



  d'échange, formation, établissement des projets



  et projets de démonstration concernant le bromure



  de méthyle






 59


d)
Dépenses d'administration des organismes



  d'exécution






 49,5


e)
Dépenses afférentes au Comité exécutif et au



  Secrétariat du Fonds




  7,5 


Total








436,5 
3.
Dans son rapport, le Groupe de l'évaluation technique et économique indique également que plusieurs Parties visées à l'article 5 ont entrepris de mettre en oeuvre des projets visant à permettre de devancer les dates, fixées par le Protocole de Montréal et il estime qu'un montant supplémentaire de 40 à 60 millions de dollars des Etats-Unis sera nécessaire pour la période 1997‑1999 pour que la dynamique devant aboutir à l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone dans ces pays puissent être maintenue.

4.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner la question de la reconstitution du Fonds multilatéral et du plan de travail triennal à horizon mobile du Comité exécutif pour la période 1997-1999.


II.
POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : EXAMEN DU RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LES DEMANDES D'UTILISATIONS ESSENTIELLES DE SUBSTANCES REGLEMENTEES ET LES INHALATEURS A DOSEUR (DECISIONS VII/28 ET VII/34, ALINEAS a) ET b) DU PARAGRAPHE 5)

Utilisations essentielles : stratégie de transition pour les inhalateurs à doseur
5.
Pour donner suite à la décision VII/34 (paragraphe 5 b) iv)), par laquelle la septième Réunion des Parties lui demandait d'étudier les stratégies de transition possibles pour les inhalateurs à doseur, le Groupe de l'évaluation technique et économique a indiqué qu'il n'était pas pour le moment, en mesure de dire quand les CFC ne seraient plus nécessaires à cette fin et qu'il pourrait procéder à une évaluation plus détaillée destinée à la neuvième Réunion des Parties, en 1997.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique recommande que les Parties :


a)
Demandent l'établissement de rapports sur le respect d'un code de conduite industriel transitoire, au titre de la communication des données concernant les utilisations essentielles en cours ainsi que les nouvelles demandes d'utilisations essentielles portant sur les CFC destinés aux inhalateurs à doseur;


b)
Gèrent le commerce des inhalateurs à doseur contenant des CFC sous leur forme de produits finis;


c)
S'apprêtent à mettre un terme à l'approbation réglementaire par les autorités nationales sanitaires des nouveaux inhalateurs à doseur contenant des CFC lorsqu'il existe des solutions de remplacement ne faisant pas appel aux CFC;


d)
Demandent aux Parties de faire rapport au Groupe de l'évaluation technique et économique sur les stratégies nationales de transition couronnées de succès qui pourraient servir d'exemple en matière de transition aux termes du Protocole.

6.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les recommandations ci‑dessus et prendre des mesures appropriées.


III.
POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LA REGLEMENTATION DU COMMERCE DU BROMURE DE METHYLE ET LES UTILISATIONS DU BROMURE DE METHYLE D'IMPORTANCE CRITIQUE EN AGRICULTURE (DECISIONS VII/7 ET VII/29)

Réglementation du commerce avec les non Parties du bromure de méthyle ou des produits contenant du bromure de méthyle
7.
Dans son rapport le Groupe de l'évaluation technique et économique indique que les seuls produits recensés contenant du bromure de méthyle sont les récipients et les cuves métalliques utilisés pour le transport et le stockage du produit chimique avant son emploi, en tant que produit fumigatoire, ou dans les procédés de transformation industriels, en tant que produit intermédiaire.

8.
Le Groupe indique en outre que la restriction des échanges entre Parties et non Parties pourrait avoir des effets défavorables sur le commerce et, partant, sur la production et les disponibilités alimentaires, étant donné le nombre restreint de pays - 56 sur les 156 Parties au Protocole - ayant ratifié l'Amendement de Copenhague, et les règlements qui, dans de nombreux pays, imposent le bromure de méthyle pour la fumigation.  Le Groupe a demandé aux Parties de déterminer, à la lumière de ces données, s'il convient de modifier le Protocole afin d'étendre les mesures énoncées à l'article 4 au commerce du bromure de méthyle avec les Etats non Parties.

9.
A cet égard le Secrétariat souhaiterait souligner que les conséquences néfastes sur le commerce, ainsi que sur la couche d'ozone, pourraient être évitées si les mesures de réglementation des échanges étaient étendues aux non Parties, mais à une date ultérieure, le 1er janvier 1998 par exemple, afin de permettre à toutes les Parties de disposer de suffisamment de temps pour ratifier l'Amendement de Copenhague.

10.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner cette question compte tenu de ce qui précède.

Nouvelle précision concernant la définition des "substances en vrac" aux termes de la décision I/12 A aux fins du commerce du bromure de méthyle
11.
Le bromure de méthyle est habituellement fourni et transporté sous forme liquide dans des cylindres ou conteneurs d'acier pressurisés.  Ordinairement les cylindres ont une capacité variant entre 10 et 200 kg.  Il est également commercialisé dans des cylindres plus volumineux d'une capacité de plus de 18 tonnes ou sous forme de boîtes d'acier non réutilisables dont la capacité est généralement de 0,4 à 1 kg.  Ordinairement le bromure de méthyle que contiennent ces boîtes et cylindres est utilisé directement, même s'il arrive qu'on le laisse décanter dans les larges cylindres avant de l'utiliser. Dans certains pays, la décantation n'est pas autorisée.

12.
Par sa décision I/12 A, la première Réunion des Parties précisait que la définition de "substances réglementées" ne s'appliquait pas aux produits contenus dans les dispositifs d'utilisation.  Cette exclusion a pour objet d'éviter que les substances soient doublement comptabilisées.  Dans le cas du bromure de méthyle, qui est commercialisé dans des conteneurs qui en permettront l'utilisation finale - habituellement des cylindres d'une capacité de plus de 100 kg - cette exclusion aurait pour objet de rendre tout contrôle des échanges avec les non Parties, inefficace.  C'est pourquoi dans son rapport de mars 1994, le Groupe de l'évaluation technique et économique a recommandé que le bromure de méthyle commercialisé et fourni dans des conteneurs de plus de 2 kg soit bien comptabilisé et non exclu, même si le conteneur est un dispositif d'utilisation.

13.
Le Groupe de travail pourrait également souhaiter examiner cette question.

Utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture
14.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique indique qu'il n'est pas nécessaire de recenser toutes les utilisations d'importance critique en agriculture tant que le bromure de méthyle n'aura pas été éliminé, en l'an 2010.  On prévoit que la pression du marché et les recherches financées par les gouvernements auront pour effets de réduire le nombre des utilisations du bromure de méthyle actuellement considérées d'importance critique et permettront aux Parties de préciser davantage, à partir de situations concrètes plutôt que fictives, le critère définissant les utilisations d'importance critique.  En outre, dans la mesure où plusieurs Parties disposent de calendriers d'élimination propres plus contraignants que le Protocole, il est probable qu'il sera utile d'examiner les dérogations de nature à orienter les décisions des Parties.

15.
Lorsqu'il a examiné la définition possible des utilisations d'importance critique du bromure de méthyle le Groupe de l'évaluation technique et économique a supposé que les traitements préalables à l'expédition et les traitements à des fins sanitaires continueraient à bénéficier de dérogations distinctes une fois le bromure de méthyle éliminé, et que ce produit pourrait également bénéficier de dérogations au titre d'utilisations d'importance critique fort nombreuses et pas seulement dans le cas de la production agricole (aux fins de fumigation et de traitement des billes de bois par exemple). 

16.
Certaines utilisations et propriétés particulières du bromure de méthyle le distinguent d'autres substances raréfiant l'ozone qu'il conviendra d'examiner lorsque l'on concevra un système d'octroi de dérogations aux fins d'utilisations d'importance critique en tenant compte de l'enregistrement des solutions et produits de remplacement du bromure de méthyle acceptables, qui pourraient ne convenir que dans le cas de pays donnés, d'un grand nombre d'utilisations locales, de la nécessité de revenir au bromure de méthyle si les solutions de remplacement ne convenaient pas, par exemple lorsque celles‑ci ont pour effet de développer la résistance des parasites ou l'apparition de nouveaux parasites, de contraintes physiques déterminées telles que la nature des sols et le climat, qui actuellement contraignent à utiliser le bromure de méthyle, du fait que certaines utilisations du bromure de méthyle ont un caractère urgent, sporadique ou inattendu, comme c'est le cas lorsqu'il faut soudainement appliquer des traitements d'urgence pour éradiquer les maladies provoquées par les parasites, et de l'importance des quantités de bromure de méthyle commercialisées dans un pays.  Renoncer au bromure de méthyle entraînera vraisemblablement des bouleversements si l'on ne dispose pas de solutions de remplacement.

17.
Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle propose que soient examinés les critères ci-après concernant les utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture outre les critères énoncés dans la décision VII/29 des Parties :


a)
Aucune solution de remplacement techniquement et économiquement possible n'existe lorsque l'on prend en considération l'environnement, la santé, les disponibilités commerciales et les réglementations;


b)
L'utilisation est d'une importance critique pour le maintien des disponibilités alimentaires et la survie économique de la société;


c)
Il est évident que de sérieux efforts concertés sont faits pour évaluer les solutions de remplacement éventuelles et qu'il existe un programme bien défini de recherche continue;


d)
Il est indéniablement nécessaire d'entreprendre une action phytosanitaire pour laquelle il n'existe aucune autre solution appropriée.

18.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique propose quatre types de dérogations aux fins d'utilisation du bromure de méthyle d'importance critique :


a)
Première possibilité : modifier le critère actuellement utilisé pour déterminer les utilisations essentielles tel qu'il figure à l'alinéa a) du paragraphe 1 de la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties en insérant le membre de phrase "y compris les disponibilités alimentaires", entre crochets, après le mot "santé", insérer le mot "économiques," avant le mot "culturels" et ajouter un nouvel alinéa qui se lit comme suit :


"Que lorsqu'il est établi que des efforts concertés sont faits pour évaluer et commercialiser des solutions et produits de remplacement et obtenir qu'ils soient approuvés par la réglementation nationale."


b)
Deuxième possibilité : autoriser temporairement une Partie à utiliser le bromure de méthyle dans des situations d'urgence sous réserve que cette utilisation soit soumise à l'examen des Parties à leurs réunions ultérieures;


c)
Troisième possibilité : envisager des "dérogations générales" pour des utilisations inscrites sur une liste qui fera l'objet d'un examen périodique.  Le Comité des choix techniques pour les halons a noté que dans le cas d'une liste "positive", la charge de la preuve appartiendrait à ceux qui proposent des solutions de remplacement.  Dans le cas d'une liste "négative", la charge de la preuve appartiendrait à l'utilisateur/au demandeur qui serait tenu de montrer que la solution de remplacement ne peut être appliquée.  Il conviendrait d'examiner cette possibilité en tenant compte des points suivants :



  i)
Dans le cas d'une dérogation générale l'on prévoirait une approbation immédiate;



 ii)
Les dérogations générales permettraient de planifier la production du bromure de méthyle;



iii)
Il conviendrait de mettre au point une liste exhaustive de dérogations qui sera révisée chaque année/périodiquement;



 iv)
Des utilisations d'importance critique pourraient ne pas être retenues;



  v)
Une action serait nécessaire pour mettre un terme à l'utilisation;



 vi)
L'utilisation risquerait d'être officialisée et les recherches de solutions de remplacement négligées;  cette solution permettrait également de déterminer les domaines où des recherches s'imposent;



vii)
En raison des différences existant entre les régions et du grand nombre d'utilisations possibles, cette solution serait extrêmement complexe;


d)
Quatrième possibilité : les dérogations générales concernent toutes les utilisations ne figurant pas sur une liste énonçant les utilisations prohibées.  Il conviendrait d'examiner cette possibilité en tenant compte des points suivants :



  i)
Aucune utilisation d'importance critique ne peut être omise accidentellement et aucune utilisation ne peut être autorisée fortuitement lorsqu'existent des solutions de remplacement jusqu'au moment de la révision de la liste;



 ii)
Les utilisations d'importance secondaire seraient prises en considération;



iii)
Une évaluation des solutions de remplacement s'imposerait incontestablement;



 iv)
Compte tenu des différences régionales et du grand nombre d'utilisations, il s'agirait d'une solution fort complexe;



  v)
On peut également envisager une solution comportant une liste "positive" et une liste "négative".

Le Groupe de l'évaluation technique et économique considère qu'une telle approche offre la souplesse nécessaire lorsqu'il s'agit d'approuver rapidement les demandes conformes aux critères et exercer un contrôle d'ensemble sur l'utilisation du bromure de méthyle.  Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle a fait observer que les risques de marché noir augmenteraient au fur et à mesure que les approvisionnements en bromure de méthyle iraient s'amenuisant et qu'une notification anticipée des demandes de dérogations aux fins d'utilisation d'importance critique pourrait amener à privilégier certaines recherches.

19.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique sur cette question.


IV.
POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : RAPPORTS ANNUELS DES GROUPES D'EVALUATION, Y COMPRIS LES RAPPORTS DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LA REDUCTION DES EMISSIONS DE HALONS ET LES APPLICATIONS DES HYDROCHLOROFLUOROCARBONES (DECISIONS VII/12 ET VII/34, ALINEAS c) ET f) DU PARAGRAPHE 5)

Réduction des émissions de halons
20.
L'objet du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la réduction des émissions de halons était le suivant :


a)
Déterminer s'il est possible d'accélérer le retrait des systèmes et équipement utilisant les halons et si cette opération serait sans danger et écologiquement rationnelle, compte tenu des techniques en vigueur;


b)
D'indiquer ce que serait les conséquences de cette stratégie sur la protection contre les incendies et son issue prévisible;


c)
D'exposer les efforts entrepris pour réduire le plus possible ou prévenir les émissions de halons dans l'atmosphère et, dans la mesure du possible, de donner des avis supplémentaires.

21.
Le Comité des choix techniques pour les halons s'est déclaré en faveur de l'objectif des Parties consistant à réduire le plus possible le volume total de halons libérés dans l'atmosphère sans transiger sur la nécessité de veiller à ce que les utilisations d'importance critique ne présentent aucun danger.  Pour donner suite au paragraphe 2 de la décision VII/12, le Comité a proposé des lignes directrices qui figurent à l'annexe I du projet de recommandations du Groupe de travail à composition non limitée à la huitième Réunion des Parties, comme cela a été proposé par le Secrétariat;  ces lignes directrices ont été diffusées en tant que document UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/5.

22.
Le Comité des choix techniques pour les halons indique qu'il serait possible de détruire une partie importante des réserves de halons 1211, mais que l'on ne sait pas encore vraiment si les réserves de halons 1301 dépassent les quantités nécessaires aux fins d'utilisations d'importance critique et qu'en conséquence il est impossible, sur la base de données disponibles, d'approuver la destruction de ces réserves.  Ce n'est que lorsqu'on disposera de plus d'informations sur les besoins futurs des Parties aux fins d'utilisations d'importance critique qu'une recommandation ayant pour objet la destruction des réserves de halons 1301 pourra être présentée.

23.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les lignes directrices proposées par le Groupe de l'évaluation technique et économique (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/5, annexe I).


V.
POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : LISTE DES PRODUITS CONTENANT DES SUBSTANCES REGLEMENTEES DU GROUPE II DE L'ANNEXE C DU PROTOCOLE DE MONTREAL OU FABRIQUES A L'AIDE DE CES SUBSTANCES MAIS N'EN CONTENANT PAS (PARAGRAPHES 3 TER ET 4 TER) DE L'ARTICLE 4)

24.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique n'a pas pu recenser les produits contenant des hydrobromofluocarbones (HBFC).  Le seul HBFC disponible sur le marché dont on ait connaissance est un produit de remplacement des halons fabriqué sous la marque "FM-100" par la Société Great Lakes Chemicals.  Le Groupe de travail pourrait souhaiter déterminer s'il est possible d'établir une liste conformément aux paragraphes 3 ter et 4 ter de l'article 4.


VI.
POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE ET DU GROUPE CONSULTATIF FORMEL SUR L'ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

25.
Comme l'autorisait le paragraphe 5 e) iii) de la décision VII/34 de la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, le Secrétariat a établi un groupe consultatif informel qui a été chargé de se réunir avec le Groupe de l'évaluation technique et économique et de faire rapport aux Parties sur les progrès faits par ce dernier concernant son organisation et son fonctionnement conformément aux paragraphes 5 e) i) et ii) de la même décision.  Le Groupe consultatif est constitué de l'Allemagne, du Burkina Faso, de la Colombie, de la Malaisie, de la Norvège, de la Pologne, de la Suisse et du Zimbabwe.  Le Secrétariat en a choisi les membres de façon que les pays actuellement non représentés au sein du Groupe de l'évaluation technique et économique y soient représentés.

26.
Le Secrétariat avait informé toutes les Parties de la constitution du Groupe consultatif et de sa réunion avec le Groupe de l'évaluation technique et économique, le 22 mars 1996, et avait demandé que des propositions soient faites au sujet de l'organisation et du fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique.  La Hongrie, l'Inde, le Pakistan, la Pologne, le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique ont fait des suggestions.  Lors de la réunion les Coprésidents du Groupe de l'évaluation technique et économique ont présenté un document contenant la liste des questions à examiner ainsi que les attributions du Groupe de l'évaluation technique et économique.

27.
La réunion du Groupe consultatif informel et du Groupe de l'évaluation technique et économique a porté sur toutes les questions intéressant l'organisation et le fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique qui sont consignées dans la version finale de son rapport sur ses débats.  Ledit rapport figure à l'annexe II du projet de recommandations du Groupe de travail à composition non limitée à la huitième Réunion des Parties, tel que proposé par le Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/5).

28.
Dans son rapport, le Groupe consultatif informel propose des modalités précises d'organisation et de fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique ainsi que de variantes concernant certaines modalités intéressant les organes subsidiaires dudit Groupe.  Il convient de noter que la première Réunion des Parties avait adopté, en 1989, par sa décision I/3, les mandats de tous les groupes d'évaluation (UNEP/OzL.Pro.1/5, annexe VI).  Les mandats des Groupes de l'évaluation scientifique et environnementale n'ont pas été modifiés.

29.
A sa réunion du 12 au 14 juin 1996, le Groupe de l'évaluation technique et économique a examiné la version révisée de son mandat auquel ont été incorporées toutes les recommandations du Groupe consultatif informel.  Il a également établi une note sur les variantes qui avaient sa faveur concernant les organes subsidiaires et les conditions requises pour être membre du Groupe de l'évaluation technique et économique;  dans ce cas précis il est en désaccord avec le Groupe consultatif informel qui a recommandé que les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique ne soient ni des employés ni des consultants de sociétés fabriquant des substances raréfiant l'ozone ou des procédés ou produits de remplacement contenant ces substances.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique estime que cette recommandation du Groupe consultatif informel nuira à son fonctionnement ainsi qu'à la représentation appropriée des pays, notamment des pays en développement.  Il estime que le code de conduite détaillé qui fait partie de son mandat suffit pour garantir son fonctionnement en toute indépendance.  Le mandat et la note présentée par le Groupe figurent dans son rapport qui a été distribué par le Secrétariat en juin 1996.

30.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter établir la version finale de ses recommandations sur cette question.
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